 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  11 AVRIL  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le onze avril, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique – LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé – POISNEL Jean-Luc – RENARD Yohan
Absent Excusé :  néant

Secrétaire de séance :   Madame GIUDICELLI Nadine

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  PRESENTATION et VOTE du BUDGET PRIMITIF 2008 de la COMMUNE, du SERVICE des EAUX, du SERVICE de l’ASSAINISSEMENT et du LOTISSEMENT COMMUNAL

Les budgets primitifs préparés par la commission des finances ont été adoptés, à l’unanimité,  par le conseil municipal ; ils s’équilibrent en recettes et en dépenses comme suit :
	COLLECTIVITE
	Section d’EXPLOITATION
	Section d’INVESTISSEMENT

	Commune
	1 526 858 €
	944 756 €

	Service des Eaux
	178 072 €
	269 333 € 

	Service de l’Assainissement
	106 734 €
	208 234 €

	Lotissement communal
	3 000 €
	3 000 €



Ils tiennent compte de :
· La reprise des résultats de l’année précédente ;

· Des restes à réaliser en investissement ;

· D’un produit fiscal calculé selon les mêmes taux que l’an passé, à savoir  :

· Taxes  d’habitation………………………………..
  7.32 %
· Taxes foncières sur les propriétés bâties………….
10.78 %

· Taxes foncières sur les propriétés non bâties……..
20.69 %

· Taxe professionnelle………………………………
 5.25 %.

II – REPARTITION des SUBVENTIONS COMMUNALES

Sur proposition de Monsieur le Maire et après avoir entendu le rapport établi par Monsieur Dominique Cabuil, rapporteur de la commission des finances, le conseil municipal procède à la répartition des subventions communales de l’année 2008 comme suit :

	ORGANISMES
	2007
	2008

	Classe de neige du collège
	910 €
	700 €

	Amicale des Anciens Combattants
	200 €
	200 €

	Amicale des Sapeurs Pompiers
	1 100 €
	1 100 €

	Amicale des Secrétaires de Mairie de l’arrondissement
	100 €
	100 €

	ASSCI – Association Sportive socioculturelle intercommunale
	300 €
	Pas de besoin en 2008

	Association cyclotouriste de Saint-Sever
	500 €
	500 €

	Association de Gymnastique volontaire
	500 €
	500 €

	Association du Judo de Saint-Sever
	2 300 €
	2 300 €

	Association des Parents Elèves Primaire et Maternelle
	1 000 €
	Demande non reçue

	Amicale de la Roseraie de Saint-Sever
	600 €
	600 €

	Comité de Jumelage Saint-Sever / Niederdorfelden
	1 500 €
	4 500 €

	Comité des fêtes de Saint-Sever
	3 000 €
	Demande incomplète

	La Gaule Séverine
	200 €
	200 €

	La ligue contre le Cancer
	80 €
	/

	La Prévention Routière
	50 €
	/

	U.N.A.C.I.T.A.
	200 €
	200 €

	Union Athlétique – section football
	4 580 €
	4 600 €

	Victimes Civiles de Guerre
	20 €
	/

	C.I.F.A.C.
	98.70 €
	67 €

	Les Restaurants du coeur
	100 €
	100 €

	Le Vélo Club Bocage de Vire (Trophée Forêt)
	100 €
	Demande non reçue

	La Vache qui lit
	
	1 000 €

	La Ferme des Enfants
	
	100 €


III  – DEVENIR des LOCAUX de l’ANCIENNE TRESORERIE

Suite au transfert de la Trésorerie à Vire, les locaux de Saint-Sever comprenant une partie bureau en rez de chaussée et logement à l’étage seront vacants à compter du 1er juillet prochain. Plusieurs possibilités sont alors envisageables : la vente (une demande en ce sens a déjà été reçue) ou  bien  la location des immeubles. 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de procéder à la vente de l’immeuble et demande, afin de mener la négociation, une estimation du service des domaines.

IV – QUESTIONS DIVERSES
· Cuisine du collège de Saint-Sever : 


Une nouvelle réunion de concertation s’est tenue la semaine passée et sur le conseil des représentants du conseil du général, un projet de mise en conformité a été établi pour être soumis à la Direction des Services Vétérinaires qui, à priori malgré l’engagement pris par la commune, refuse toujours l’agrément ; une réponse définitive sera donnée lors du rendez-vous du 2 mai prochain. En cas de refus définitif, se posera alors le problème de la préparation des repas des élèves du primaire et de la maternelle à la rentrée prochaine
· Programme de renforcement du réseau d’eau potable


Le Cabinet SAUNIER a été mandaté pour étudier le renforcement du réseau d’eau potable dans le centre de Saint-Sever. 

Cette étude est rendue nécessaire d’une part pour tenir compte de  la vétusté du réseau (1952) et  de l’obligation de supprimer les branchements en plomb et d’autre part pour s’intégrer dans une démarche coordonnée des divers travaux  notamment la mise en place du réseau gaz par la Société Antargaz mais aussi le programme d’effacement des réseaux prévu par le SDEC Energie rue Margerie.

1. 
Le montant estimatif total des travaux comprenant le terrassement, la fourniture et la pose de canalisations en fonte, la rénovation des branchements et la réfection de la voirie s’élève à 636 000 euros hors taxes se décomposant comme suit :

2. rue aux forges et place royale



118 000 €

3. Rue du Docteur Fontaine/Place A. Lebrun

145 000 €

4. Rue de Vire





  87 000 €

5. Rue Margerie





119 000 €

6. Place de la Mairie / Rue des Ecoles


  42 000 €

7. Place de la Maire / Place de l’Eglise / Rue de l’Abbaye
  68 000 €

8. Prolongement rue aux Forges vers le réservoir

  57 000 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

· approuve le projet dans son ensemble ;

·  décide de retenir pour l’année 2008 les secteurs 4-5-6 désignés ci-dessus ; 

· demande que le Cabinet Saunier réajuste son estimation en prenant en compte  la réalisation  du terrassement et de la réfection de la voirie dans le cadre d’une coordination d’un ensemble de travaux de réseaux ;
· sollicite une subvention du conseil général au taux maximum et l’autorisation de commencer les travaux avant notification de ladite subvention.

· Autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.
· Présentation de l’esquisse préparée par le Cabinet BOSCHER pour la réhabilitation des locaux de l’ancienne auberge de l’Abbatiale

L’étude réalisée par Monsieur Boscher porte sur la création d’un restaurant dans l’annexe estimée à 682 226 euros hors taxes et d’un hébergement touristique dans le bâtiment principal pour un montant estimatif de 457 723 euros hors taxes.

Une réflexion d’ensemble accompagnée de recherche de financement orientée  sur la réalisation de logements dans le bâtiment principal et d’un gîte d’étape dans l’annexe est à mener. 

· Conseil en énergie partagé

Monsieur Leménorel, délégué du SDEC, rend compte de la réunion à laquelle il a assisté ce jour concernant le Conseil en énergie partagé.

1. 
Proposé pour une durée de 4 ans, le CEP est un service structuré d’étude, de suivi, d’accompagnement et de conseils énergétiques. Il s’agit d’accompagner la commune dans toutes ses démarches touchant à la gestion  des consommations d’énergie. Proposé aux collectivités locales en amont des études techniques qui restent de la compétence des bureaux d’étude spécialisés, ce service se décompose en quatre phases :
2. la réalisation d’un bilan énergétique du patrimoine communal (inventaire des caractéristiques du patrimoine communal (bâtiment et éclairage public, étude des évolutions des dépenses et des consommations énergétiques de la commune au cours des trois dernières années, propositions d’amélioration avec pas ou peu d’investissements ;

3. le suivi énergétique personnalisé de la commune (suivie des consommations sur 3ans permettant la pérennisation des économies : l’analyse plus détaillée des éléments de patrimoine révélant des dérives voire des excès de consommations ;

4. l’accompagnement de la commune (propositions d’études techniques et de conseil sur des projets en lien avec la thématique « énergie »

5. la mise en place d’actions d’information et de sensibilisation.


Le C.E.P. est co-financé par la Région de Basse Normandie, le Conseil Général du Calvados, l’ADEME, l’Europe et le SDEC Energie.

· 
Le montant de la cotisation à verser au SDEC Energie a été fixé par l’organe délibérant comme suit :

· 1 €/habitant la première année ;

· 0.50 €/an/habitant les trois années suivantes



soit une contribution de 1 435 euros la première année et de 717.50 euros les trois suivantes.



Après avoir entendu l’exposé, le conseil municipal :

· donne son accord pour bénéficier de ce service ;

· confie au SDEC Energie le soin de réaliser pour son compte cette mission ;

· accepte de participer pour le montant de la cotisation définie ci-dessus ;

· s’engage à voter les crédits nécessaires et à verser annuellement cette contribution au SDEC Energie après l’envoi du titre de recettes ;

· autorise le maire à signer la convention à intervenir avec le SDEC Energie.

· Patrimoine cultuel

Le conseil municipal donne son accord à la réalisation d’un inventaire de l’église proposé par l’Association Patrimoine Cultuel de Bayeux qui propose de faire un inventaire de l’église moyennant une participation  de 10 euros par tranche de 100 habitants. 




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 12 avril  2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
3
3

